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D'ordre d,z mon c:ouvernement, j'ai llhonneur de me r&%rer 2 la lettre que le 
Chargé d'affaires par intérim de la &Iission permanente de 1'Rrgentinr vous a 
adressee le 13 juin 19e2 (S/15234), ci-aprks d&ommée "la lettre arcen-tint" et 
de faire la déclaration suivante, 

Apression --x 

La lettre argentine fait iil,anticn ed 'u3e "agression ar&e" d.? 1-a part dU 
Rqw-mie-IJni et contient ylusiturs autres d$clarations tendancieuses du rn&~~ 
ordrs. Quels sont les faits? Il convient tout d'abord de rappeler ~US le 
ler avril 1902, le Conseil de s$curiti5 a lsnc6 un appel 3. 1'2rgentine :lt au 
ctoyaume-Uni, leur demandant de s'abstenir &+ recourir ?3, ll~m~loi de la force 
( s/14.944 ) . D~uxièmemcnt, j'ai acci-p-t6 cet a-mxl au nom du Royaume-Uni -_, 
(Sb'V.2345, p. 36). Troisib~~ment, le repr6sentant de 1'Ari;entine a ol~s~~~& 
le silence : 1-s forces armges art;cntines on-t envahi les îles Falkland l.? 2 avril 
c-i; la G$orti;ic dl1 Sud le 3 avril, 1Qlfin, le Conseil de s6curité, dans sa r6solution 
502 (19@), a ~,ualifie cet emploi de la force d'invasion ayant c,aus6 une rupture de 
la Faix dans la région des îles Falkland. Il ressort clairement de ce qui pAc%!?, 
ainsi que de la définition du terme "a3~ressioni' donné!: vnr l'Assemblée &n&ale dans 
s;1. r&olution 331.4. (XXIX), qu'en recourant la premi~?rc i ll.emploi de la force ' 
arzGe, au &Pris de l'appel lance par le Cons-il ds sGcurit6, l'fbgentine a COnXtliS 
d:as actes d'agrer;sion srmge contre le Ro>raumc: -4Jn-L et la population des îles 
F'ELlld~it!. L'agression argsntinr ftait d'autant plus gp~v;- que des ni>$ociations 
&taiwt encore ;sn cours, la derni&e r&nj.on s'étant tenue dans un esprit 9ositif 
à. la fin de fZk5.er 1982. L'action d: l'Argentine contr::venait ainsi 5 la fois 
itu:: paragrqhc-s 3 et 1~ de 1'Article 2 de la Charte, dans lesquels sont ?konc6s 
les principes fondamentaux du r~glk?m@nt des diff&i?nds par d-s m~~~erls pacificWs 
& du non-recours 2 la -force. L'Argentine a $~;alement viol6 l+s droits des 
h&itants des fies Falkland (,population pwmanwte dsorigine et dz nationalitg 
britanniques), aux Qrmes d? 1'Article 73 d.e la Charte. 
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Face 2 cet emploi illégal de la. force par 1 "Argentine, lé RoyaurmïJni a 
c?XEiTé son droit naturel de 1ê!yitiirre dkfense 3 reconnu par l'hrticle 51 de la Charte, 
b-,5 :?orces lx-itanniques ont ix3i17tman.t repris possession de tout le territoire 
brit2nniiiuc! ill~gslewnt occui3é r>ar les forces ar,;entines 3 - - 

Ccssa.tion des Iiostilit6s -.__.._- _". .< .__ _ _. .- . _- .̂- . .Y- 

r&diairi: fies i'mbnssades de Suis~:- e-t du 33r(isil des notes .G IIAr:~:entine dwandant 
confirzetion de la cessatioil tot~ali; des Iiostilit~s de la p,yt il:? 1 lAy~ei~tine~ La 
iote lx?itannicpe poursuivait e-n T)roposallt que 'les mesures économiques yxrises par 
1F'S dF%:C parties soient lev$Es et que les zones interdites qyt~ellas avaie1T-k 
institu6Ps soi~xYk sqqy+&s, '& Dans sa r+onse, p&sen-Ge c?ms la lettre du 
C!x!~~!é il. Y affaires V~I:’ int&%i ?!i? 3.a Elission nermmente de 1 7A~qe&ine dat& d.u 
17 juin 1g82 (5/1522? I., 1'Argeiltiie n'a pas accepté les proponitions britanniques 
concermnt la cessation to-tzI-,e ries hostilités., la 1evXe des mesures économ.iques 
et 12 suppression des Zoiles 2ni;err?ites (I 
16 juin 1982 (s/rm4), le Char~~~ d: aff 

Dans sa let%i+~ suiva.nl;c, en date du 
aires a déclnr6 cp'uie cessation totale des 

hostilités ie sex-ait réalis6e quo si certaines conditions &Lai ent remplies :, 
notamwnt 1~ retrait des forces britanniques des i'les a 

ComIe les autorit& argcntifir-s le savent- cette condition est inacceptable 
aux yeux du Gouverne~wwt britanni«ue o Des forcca britanniques peu nombreuses 
sont statioinf~s dans 133 Tles Fa?3.land depuis de très 1onCues ann&a i Des forces 
britamiqw s diUlP~l~f3ilt auj Old. Ï hni di3il.S les Iles afin de les diifwdre et de 
prc&~er leur nopulation contre C;.F nouvelles attaryues de lPAri;mtiiie et il' aider 
les habitazts i réparer I-es ?&$-,-ts importants qu90nt cause l'invasion et 
IF occupation al*E;eiltines * le retour (2 la vie Y~orrnal- y prmdra beaucoup d? temps. ._ 
Les llcs sont un territoizc britannique et la pop!la.tion es-t britannique z il 
ne jeY!t d0iC être question dîun retrait des forces britanniq>~es, 11 ne s9ap;it 
pas de "domination coloiiialz" ou (1 ; "occupatri.on +Ililitsire", com.~ 1. saTfirme la 
let-lxe ar~eiltine : les habitants des îl.es l?alkland 6taient violemment opposés 
S 1' invasion et j; 7.: occu-pz-tiog :zs~;entini7s - ils ont chaleureusemmt accueilli les 
forces britanniques venues les lib&w du ,jou[; étrz:yyer. 




